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[bookmark: _Toc228878213]Contexte – Nombre de places au permis, nombre d’installations et rapport financier annuel (RFA) à produire

Centre de la Petite Enfance (CPE) 
· Nombre de permis maximal : 1
· Un CPE peut avoir plus d’une installation à son permis;
· RFA : Un CPE doit produire un seul RFA, peu importe le nombre d’installations à son permis.  

Bureau coordonnateur (BC)
· Il s’agit d’un agrément et non d’un permis.
· Il coordonne (gère) les services de garde en milieu familiale.
· Un CPE peut avoir une division de garde en installation(s) et une division de garde en milieu familial pour le BC.  Dans ce cas, il a un permis pour l’installation (ou les installations) et un agrément pour le BC. 
· RFA : Un seul RFA pour le CPE et le BC.

Garderies subventionnée (GS) 
· Nombre de permis maximal : 5 (500 places au total).
· Un ou plusieurs permis peuvent se retrouver dans une même entité juridique; dans ce cas on fait référence à une « division ».
· Entité juridique détenant un seul permis : Un seul RFA
· Entité juridique détenant plusieurs permis : Un RFA distinct doit être produit pour chaque division, soit un pour chaque permis.

 



[bookmark: _Toc228791574][bookmark: _Toc228878214]Annexes A à F : Rapports sur les EF – Un seul permis
[bookmark: _Toc228878215]Annexe A - CENTRES DE LA PETITE ENFANCE (CPE), BUREAUX COORDONNATEURS (BC) ET GARDERIES SUBVENTIONNÉES (GS) AYANT UN SEUL PERMIS, SOUS FORME JURIDIQUE D’ORGANISME SANS BUT LUCRATIF (OSBL) 
RAPPORT SUR DES ÉTATS FINANCIERS ÉTABLIS SELON LES NORMES COMPTABLES CANADIENNES POUR LES ORGANISMES SANS BUT LUCRATIF (NCOSBL) 
	[bookmark: _Hlk221794492]
Aux fins de l’exemple ci-dessous, on suppose les circonstances suivantes : 
· La mission d’examen porte sur un jeu complet d’états financiers d’un organisme sans but lucratif qui n’a que des activités de garde subventionnée ainsi qu’un seul permis. Se référer plutôt à l’annexe G lorsque l’entité détient plusieurs permis. Si l’entité a été convertie en garderie subventionnée dans l’année se référer plutôt à l’annexe F.
· Le référentiel d’information financière applicable est la Partie III du Manuel de CPA Canada – Comptabilité – Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif.
· Il n’existe pas d’incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation.
· Les personnes responsables de la surveillance du processus d’information financière ne sont pas les mêmes que celles qui sont responsables de leur préparation.




RAPPORT DE MISSION D’EXAMEN DU PROFESSIONNEL EN EXERCICE INDÉPENDANT
Aux membres du conseil d’administration de [nom de l’entité],
Nous avons effectué l’examen des états financiers de [nom de l’entité] (ci-après l’« organisme »), qui comprennent le bilan au 31 mars 2026 et les états des résultats, de l’évolution de l’actif net et des flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, ainsi que les notes aux états financiers, y compris le résumé des principales méthodes comptables, et les annexes. 



Responsabilité de la direction à l’égard des états financiers
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle de ces états financiers conformément aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.
Responsabilité du professionnel en exercice à l’égard des états financiers
Notre responsabilité consiste à exprimer une conclusion sur les états financiers ci-joints en nous fondant sur notre examen. Nous avons effectué notre examen conformément aux normes d’examen généralement reconnues du Canada, qui exigent que nous nous conformions aux règles de déontologie pertinentes.
Un examen d’états financiers conforme aux normes d’examen généralement reconnues du Canada est une mission d’assurance limitée. Le professionnel en exercice met en œuvre des procédures qui consistent principalement en des demandes d’informations auprès de la direction et d’autres personnes au sein de l’organisme, selon le cas, ainsi qu’en des procédures analytiques, et évalue les éléments probants obtenus.
Les procédures mises en œuvre dans un examen sont considérablement plus restreintes en étendue que celles mises en œuvre dans un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, et elles sont de nature différente. Par conséquent, nous n’exprimons pas une opinion d’audit sur les états financiers.
Conclusion
Au cours de notre examen, nous n’avons rien relevé qui nous porte à croire que les états financiers ne donnent pas, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de l’organisme au 31 mars 2026, ainsi que des résultats de ses activités et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, conformément aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif. 

[Signature du professionnel en exercice][footnoteRef:2] [2: 	http://cpaquebec.ca/fr/membres-cpa/obligations/permis-de-comptabilite-publique/modeles-de-signature/ ] 

[Date du rapport du professionnel en exercice] 
[Adresse du professionnel en exercice]


[bookmark: _Toc228878216]Annexe B - GARDERIES SUBVENTIONNÉES (GS) AYANT UN SEUL PERMIS, SOUS FORME JURIDIQUE D’ENTREPRISE À CAPITAL FERMÉ (ECF)
RAPPORT SUR DES ÉTATS FINANCIERS ÉTABLIS SELON LES NORMES COMPTABLES CANADIENNES POUR LES ENTREPRISES À CAPITAL FERMÉ (NCECF) 
	
Aux fins de l’exemple ci-dessous, on suppose les circonstances suivantes : 
· La mission d’examen porte sur un jeu complet d’états financiers d’une entreprise à capital fermé qui détient un seul permis et qui n’a que des activités de garde subventionnée.  Se référer plutôt à l’annexe G lorsque l’entité détient plusieurs permis. Si l’entité a été convertie en garderie subventionnée dans l’année se référer plutôt à l’annexe F. 
· Le référentiel d’information financière applicable est la Partie II du Manuel de CPA Canada – Comptabilité – Normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé.
· Il n’existe pas d’incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation.
· Les personnes responsables de la surveillance du processus d’information financière ne sont pas les mêmes que celles qui sont responsables de leur préparation.




RAPPORT DE MISSION D’EXAMEN DU PROFESSIONNEL EN EXERCICE INDÉPENDANT
Aux actionnaires de [nom de l’entité],
[bookmark: para_417]Nous avons effectué l’examen des états financiers de [nom de l’entité] (ci-après la « société »), qui comprennent le bilan au 31 mars 2026, et les états des résultats, des bénéfices non répartis et des flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, ainsi que les notes aux états financiers, y compris le résumé des principales méthodes comptables, et les annexes.
[bookmark: para_418][bookmark: para_419][bookmark: para_421][bookmark: para_422][bookmark: para_423]Responsabilité de la direction à l’égard des états financiers 
[bookmark: para_424]La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers conformément aux normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.
[bookmark: para_425][bookmark: para_426][bookmark: para_427]Responsabilité du professionnel en exercice à l’égard de l’examen des états financiers
[bookmark: para_428][bookmark: para_366]Notre responsabilité consiste à exprimer une conclusion sur les états financiers ci-joints en nous fondant sur notre examen. Nous avons effectué notre examen conformément aux normes d’examen généralement reconnues du Canada, qui exigent que nous nous conformions aux règles de déontologie pertinentes.
Un examen d’états financiers conforme aux normes d’examen généralement reconnues du Canada est une mission d’assurance limitée. Le professionnel en exercice met en œuvre des procédures qui consistent principalement en des demandes d’informations auprès de la direction et d’autres personnes au sein de la société, selon le cas, ainsi qu’en des procédures analytiques, et évalue les éléments probants obtenus.
Les procédures mises en œuvre dans un examen sont considérablement plus restreintes en étendue que celles mises en œuvre dans un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, et elles sont de nature différente. Par conséquent, nous n’exprimons pas une opinion d’audit sur les états financiers.
Conclusion
Au cours de notre examen, nous n’avons rien relevé qui nous porte à croire que les états financiers ne donnent pas, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de la société au 31 mars 2026, ainsi que des résultats de son exploitation et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, conformément aux normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé.
[bookmark: para_367][bookmark: para_430][bookmark: para_431][bookmark: para_432]
[Signature du professionnel en exercice][footnoteRef:3] [3: 	http://cpaquebec.ca/fr/membres-cpa/obligations/permis-de-comptabilite-publique/modeles-de-signature/ ] 

[Date du rapport du professionnel en exercice] 
[Adresse du professionnel en exercice]


[bookmark: _Toc228878217]Annexe C - GARDERIES SUBVENTIONNÉES (GS) AYANT UN SEUL PERMIS, SOUS FORME JURIDIQUE D’ENTREPRISE À CAPITAL FERMÉ SANS PERSONNALITÉ MORALE (ECF)
RAPPORT SUR DES ÉTATS FINANCIERS ÉTABLIS SELON LES NORMES COMPTABLES CANADIENNES POUR LES ENTREPRISES À CAPITAL FERMÉ (NCECF)
	
Aux fins de l’exemple ci-dessous, on suppose les circonstances suivantes :
· La mission d’examen porte sur un jeu complet d’états financiers d’une entreprise sans personnalité morale qui détient un seul permis et qui n’a que des activités de garde subventionnée. Se référer plutôt à l’annexe G lorsque l’entité détient plusieurs permis. Si l’entité a été convertie en garderie subventionnée dans l’année se référer plutôt à l’annexe F.
· Le référentiel d’information financière applicable est la Partie II du Manuel de CPA Canada – Comptabilité – Normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé. 
· Il n’existe pas d’incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation.
· Les personnes responsables de la surveillance du processus d’information financière ne sont pas les mêmes que celles qui sont responsables de leur préparation.



RAPPORT DE MISSION D’EXAMEN DU PROFESSIONNEL EN EXERCICE INDÉPENDANT
Au propriétaire de [nom de l’entité],
Nous avons effectué l’examen des états financiers de [nom de l’entité] (ci-après « l’entreprise »), qui comprennent le bilan au 31 mars 2026, et les états des résultats, de la variation des capitaux propres et des flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, ainsi que les notes aux états financiers, y compris le résumé des principales méthodes comptables, et les annexes.
Responsabilité de la direction à l’égard des états financiers 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers conformément aux normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.
Responsabilité du professionnel en exercice à l’égard de l’examen des états financiers
Notre responsabilité consiste à exprimer une conclusion sur les états financiers ci-joints en nous fondant sur notre examen. Nous avons effectué notre examen conformément aux normes d’examen généralement reconnues du Canada, qui exigent que nous nous conformions aux règles de déontologie pertinentes.
Un examen d’états financiers conforme aux normes d’examen généralement reconnues du Canada est une mission d’assurance limitée. Le professionnel en exercice met en œuvre des procédures qui consistent principalement en des demandes d’informations auprès de la direction et d’autres personnes au sein de l’entreprise, selon le cas, ainsi qu’en des procédures analytiques, et évalue les éléments probants obtenus.
Les procédures mises en œuvre dans un examen sont considérablement plus restreintes en étendue que celles mises en œuvre dans un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, et elles sont de nature différente. Par conséquent, nous n’exprimons pas une opinion d’audit sur les états financiers.
Conclusion
Au cours de notre examen, nous n’avons rien relevé qui nous porte à croire que les états financiers ne donnent pas, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de [nom de l’entité] au 31 mars 2026, ainsi que des résultats de son exploitation et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, conformément aux normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé. 

[Signature du professionnel en exercice][footnoteRef:4] [4: 	http://cpaquebec.ca/fr/membres-cpa/obligations/permis-de-comptabilite-publique/modeles-de-signature/ ] 

[Date du rapport du professionnel en exercice] 
[Adresse du professionnel en exercice]


[bookmark: _Toc228878218]Annexe D - GARDERIES SUBVENTIONNÉES (GS) AYANT UN SEUL PERMIS, SOUS FORME JURIDIQUE DE SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF (SENC) POUR LES ENTREPRISES À CAPITAL FERMÉ (ECF)
RAPPORT SUR DES ÉTATS FINANCIERS ÉTABLIS SELON LES NORMES COMPTABLES CANADIENNES POUR LES ENTREPRISES À CAPITAL FERMÉ (NCECF) 
	[bookmark: _Hlk117863814]
Aux fins de l’exemple ci-dessous, on suppose les circonstances suivantes : 

· La mission d’examen porte sur un jeu complet d’états financiers d’une société en nom collectif qui détient un seul permis et qui n’a que des activités de garde subventionnée.  Se référer plutôt à l’annexe G lorsque l’entité détient plusieurs permis. Si l’entité a été convertie en garderie subventionnée dans l’année se référer plutôt à l’annexe F.
· Le référentiel d’information financière applicable est la Partie II du Manuel de CPA Canada – Comptabilité – Normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé. 
· Il n’existe pas d’incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation.
· Les personnes responsables de la surveillance du processus d’information financière ne sont pas les mêmes que celles qui sont responsables de leur préparation.



RAPPORT DE MISSION D’EXAMEN DU PROFESSIONNEL EN EXERCICE INDÉPENDANT
Aux associés de [nom de l’entité],
Nous avons effectué l’examen des états financiers de [nom de l’entité] (ci-après la « société »), qui comprennent le bilan au 31 mars 2026, et les états des résultats, de la variation du capital des associés et des flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, ainsi que les notes aux états financiers, y compris le résumé des principales méthodes comptables, et les annexes.
Responsabilité de la direction à l’égard des états financiers 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers conformément aux normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.
Responsabilité du professionnel en exercice à l’égard de l’examen des états financiers
Notre responsabilité consiste à exprimer une conclusion sur les états financiers ci-joints en nous fondant sur notre examen. Nous avons effectué notre examen conformément aux normes d’examen généralement reconnues du Canada, qui exigent que nous nous conformions aux règles de déontologie pertinentes.
Un examen d’états financiers conforme aux normes d’examen généralement reconnues du Canada est une mission d’assurance limitée. Le professionnel en exercice met en œuvre des procédures qui consistent principalement en des demandes d’informations auprès de la direction et d’autres personnes au sein de la société, selon le cas, ainsi qu’en des procédures analytiques, et évalue les éléments probants obtenus.
Les procédures mises en œuvre dans un examen sont considérablement plus restreintes en étendue que celles mises en œuvre dans un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, et elles sont de nature différente. Par conséquent, nous n’exprimons pas une opinion d’audit sur les états financiers.
Conclusion
Au cours de notre examen, nous n’avons rien relevé qui nous porte à croire que les états financiers ne donnent pas, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de [nom de l’entité] au 31 mars 2026, ainsi que des résultats de son exploitation et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, conformément aux normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé.

[Signature du professionnel en exercice][footnoteRef:5] [5: 	http://cpaquebec.ca/fr/membres-cpa/obligations/permis-de-comptabilite-publique/modeles-de-signature/ ] 

[Date du rapport du professionnel en exercice] 
[Adresse du professionnel en exercice]


[bookmark: _Toc228878219]Annexe E - CENTRES DE LA PETITE ENFANCE (CPE), AYANT UN SEUL PERMIS, SOUS FORME JURIDIQUE DE COOPÉRATIVE (COOP OSBL)
RAPPORT SUR DES ÉTATS FINANCIERS ÉTABLIS SELON LES NORMES COMPTABLES CANADIENNES POUR LES ORGANISMES SANS BUT LUCRATIF (NCOSBL)
	
Aux fins de l’exemple ci-dessous, on suppose les circonstances suivantes : 
· Le ministère de la Famille exige que les coopératives préparent leurs états financiers (EF) conformément aux NCOSBL. Les EF de la coopérative ne sont pas conformes à l’article 131 de la Loi sur les coopératives du Québec.
· Le référentiel d’information financière applicable est la Partie III du Manuel de CPA Canada – Comptabilité – Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif.
· La direction n’a pas le choix du référentiel d’information financière ((l’alinéa 13 b) de la NCA 800 ne s’applique pas).
· Il n’existe pas d’incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation.
· Les personnes responsables de la surveillance du processus d’information financière ne sont pas les mêmes que celles qui sont responsables de leur préparation.




RAPPORT DE MISSION D’EXAMEN DU PROFESSIONNEL EN EXERCICE INDÉPENDANT
Aux membres de [nom de la coopérative],
Nous avons effectué l’examen des états financiers de [nom de la coopérative] (ci-après la « coopérative »), qui comprennent le bilan au 31 mars 2026 et les états des résultats, de l’évolution de l’avoir net et des flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, ainsi que les notes aux états financiers, y compris le résumé des principales méthodes comptables, et les annexes.
Responsabilité de la direction à l’égard des états financiers
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle de ces états financiers conformément aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.
Responsabilité du professionnel en exercice à l’égard de l’examen des états financiers
Notre responsabilité consiste à exprimer une conclusion sur les états financiers ci-joints en nous fondant sur notre examen. Nous avons effectué notre examen conformément aux normes d’examen généralement reconnues du Canada, qui exigent que nous nous conformions aux règles de déontologie pertinentes.
Un examen d’états financiers conforme aux normes d’examen généralement reconnues du Canada est une mission d’assurance limitée. Le professionnel en exercice met en œuvre des procédures qui consistent principalement en des demandes d’informations auprès de la direction et d’autres personnes au sein de la coopérative, selon le cas, ainsi qu’en des procédures analytiques, et évalue les éléments probants obtenus.
Les procédures mises en œuvre dans un examen sont considérablement plus restreintes en étendue que celles mises en œuvre dans un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, et elles sont de nature différente. Par conséquent, nous n’exprimons pas une opinion d’audit sur les états financiers.
Conclusion
Au cours de notre examen, nous n’avons rien relevé qui nous porte à croire que les états financiers ne donnent pas, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de [nom de la coopérative] au 31 mars 2026, ainsi que des résultats de ses activités et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, conformément aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif. 

[Signature du professionnel en exercice][footnoteRef:6] [6: 	http://cpaquebec.ca/fr/membres-cpa/obligations/permis-de-comptabilite-publique/modeles-de-signature/ ] 

[Date du rapport du professionnel en exercice] 
[Adresse du professionnel en exercice]

[bookmark: OLE_LINK11][bookmark: OLE_LINK20]

[bookmark: _Toc228878220]Annexe F - GARDERIE NON SUBVENTIONNÉE (GNS) SOUS FORME JURIDIQUE D’ENTREPRISE À CAPITAL FERMÉ, AYANT UN SEUL PERMIS, CONVERTIE EN GARDERIE SUBVENTIONNÉE (GS) AU COURS DE L’EXERCICE    
RAPPORT DE MISSION D’EXAMEN SUR LES ÉTATS FINANCIERS ÉTABLIS SELON LES NORMES COMPTABLES CANADIENNES POUR LES ENTREPRISES À CAPITAL FERMÉ (NCECF)
	
Aux fins de l’exemple ci-dessous, on suppose les circonstances suivantes :
· La mission d’examen porte sur un jeu complet d’états financiers d’une garderie privée non subventionnée qui a été convertie en garderie subventionnée au cours de l’exercice, qui détient un seul permis et qui est une entreprise à capital fermé, qui n’a que des activités de garde subventionnée à la suite de la conversion. 
· Le référentiel d’information financière applicable est la Partie II du Manuel de CPA Canada – Comptabilité – Normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé.
· Les états financiers contiennent une dérogation aux Normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé puisque, conformément aux exigences du ministère de la Famille, les informations comparatives ne sont pas présentées et que seuls les produits et charges et flux de trésorerie à compter de la conversion sont présentés à l’état des résultats et à l’état des flux de trésorerie.
· Il n’existe pas d’incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation.
· Les personnes responsables de la surveillance du processus d’information financière ne sont pas les mêmes que celles qui sont responsables de leur préparation.
· Les ajustements appropriés ont été apportés aux soldes d’ouverture même si les informations comparatives (antérieures à la date de conversion en garderie subventionnée) ne sont pas présentées aux états financiers.
· Un jeu d’états financiers distinct est préparé aux fins fiscales pour l’entité dans son ensemble incluant les activités de garde avant et après la conversion. 
· Le professionnel en exercice pourrait juger que les anomalies sont à la fois significatives et généralisées et déterminer qu’une conclusion défavorable est plus appropriée dans les circonstances qu’une conclusion avec réserve, ou encore qu’un rapport sur des états financiers à usage particulier serait plus approprié. 




RAPPORT DE MISSION D’EXAMEN DU PROFESSIONNEL EN EXERCICE INDÉPENDANT
Aux actionnaires de [nom de l’entité],
Nous avons effectué l’examen des états financiers de [nom de l’entité] (ci-après la « société »), qui comprennent le bilan au 31 mars 2026, et les états des résultats, des bénéfices non répartis et des flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, ainsi que les notes aux états financiers, y compris le résumé des principales méthodes comptables, et les annexes. 
Responsabilité de la direction à l’égard des états financiers 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers conformément aux Normes canadiennes pour les entreprises à capital fermé, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.
Responsabilité du professionnel en exercice à l’égard de l’examen des états financiers
Notre responsabilité consiste à exprimer une conclusion sur les états financiers ci-joints en nous fondant sur notre examen. Nous avons effectué notre examen conformément aux normes d’examen généralement reconnues du Canada, qui exigent que nous nous conformions aux règles de déontologie pertinentes.
Un examen d’états financiers conforme aux normes d’examen généralement reconnues du Canada est une mission d’assurance limitée. Le professionnel en exercice met en œuvre des procédures qui consistent principalement en des demandes d’informations auprès de la direction et d’autres personnes au sein de la société, selon le cas, ainsi qu’en des procédures analytiques, et évalue les éléments probants obtenus.
Les procédures mises en œuvre dans un examen sont considérablement plus restreintes en étendue que celles mises en œuvre dans un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, et elles sont de nature différente. Par conséquent, nous n’exprimons pas une opinion d’audit sur les états financiers.
Fondement de la conclusion avec réserves
Les états financiers incluent seulement les activités de la société relatives à la garde subventionnée à compter de la date de la conversion de la garderie non subventionnée en garderie subventionnée et ils excluent les opérations de garde d’enfants de l’entité précédent la conversion; de plus, les états financiers de l’exercice terminé le 31 mars 2026 ne présentent pas de données comparatives. Ces éléments constituent des dérogations aux Normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé. Cette situation découle d’une exigence du ministère de la Famille dans le contexte de la conversion d’une garderie non subventionnée en garderie subventionnée. Si toutes les activités de l’entité avaient été incluses dans les états financiers, [chiffrer l’impact sur chacun des postes des états financiers].


Conclusion avec réserves
Au cours de notre examen, à l’exception des incidences des problèmes décrits dans le paragraphes sur le fondement de la conclusion avec réserves, nous n’avons rien relevé qui nous porte à croire que les états financiers ne donnent pas, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de [nom de l’entité] au 31 mars 2026, ainsi que des résultats de son exploitation et de ses flux de trésorerie de l’exercice terminé à cette date, conformément aux Normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé.

[Signature du professionnel en exercice][footnoteRef:7]
[Date du rapport du professionnel en exercice] 
[Adresse du professionnel en exercice]
 [7: 	http://cpaquebec.ca/fr/membres-cpa/obligations/permis-de-comptabilite-publique/modeles-de-signature/ ] 

[bookmark: _Toc228791581][bookmark: _Toc228878221]Annexe G : Rapports sur les EF – Plusieurs permis
Annexe G - GARDERIES SUBVENTIONNÉES (GS) AYANT PLUSIEURS PERMIS (DIVISIONS), SOUS FORME JURIDIQUE D’ENTREPRISE À CAPITAL FERMÉ (ECF)
RAPPORT SUR DES ÉTATS FINANCIERS ÉTABLIS SELON LES NORMES COMPTABLES CANADIENNES POUR LES ENTREPRISES À CAPITAL FERMÉ (NCECF) – À PRODUIRE POUR CHAQUE DIVISION
	
Aux fins de l’exemple ci-dessous, on suppose les circonstances suivantes : 
· Les états financiers concernent une entreprise à capital fermé qui détient plusieurs permis de garde subventionnée (qui n’a pas subi de conversion dans l’exercice). Se référer à l’annexe F dans les situations de conversion.  
· La mission d’examen porte sur un jeu complet d’états financiers pour chacune des divisions (permis) de l’entité.
· Le référentiel d’information financière applicable est un référentiel à usage particulier basé sur la Partie II du Manuel de CPA Canada – Comptabilité – Normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé complété par les dispositions en matière d’information financière décrites dans la partie III des Règles relatives aux états financiers et aux renseignements complémentaires comprises dans les règles de reddition de comptes publiées par le ministère de la Famille. Il s’agit d’un référentiel à image fidèle. 
· L’entité a choisi de préparer un jeu d’états financiers distinct (impôts et financement externe) pour l’entité juridique dans son ensemble en plus des états financiers propres à chacune des divisions.
· Il n’existe pas d’incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation.
· Les personnes responsables de la surveillance du processus d’information financière ne sont pas les mêmes que celles qui sont responsables de leur préparation.



RAPPORT DE MISSION D’EXAMEN DU PROFESSIONNEL EN EXERCICE INDÉPENDANT
Aux actionnaires de [nom de l’entité et numéro de division],
Nous avons effectué l’examen des états financiers de [nom de l’entité et numéro de division] (ci-après la « division »), qui comprennent le bilan au 31 mars 2026, et les états des résultats, des bénéfices non répartis et des flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, ainsi que les notes aux états financiers, y compris le résumé des principales méthodes comptables, et les annexes. Les états financiers de la division ont été établis par la direction selon les dispositions en matière d’information financière décrites dans la partie III des Règles relatives aux états financiers et aux renseignements complémentaires comprises dans les règles de reddition de compte publiées par le ministère de la Famille (ci-après « les Règles du ministère de la Famille »). 
Responsabilité de la direction à l’égard des états financiers 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers de la division conformément aux stipulations en matière d’information financière décrites dans les Règles du ministère de la Famille, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.
Responsabilité du professionnel en exercice à l’égard de l’examen des états financiers
Notre responsabilité consiste à exprimer une conclusion sur les états financiers ci-joints en nous fondant sur notre examen. Nous avons effectué notre examen conformément aux normes d’examen généralement reconnues du Canada, qui exigent que nous nous conformions aux règles de déontologie pertinentes.
Un examen d’états financiers conforme aux normes d’examen généralement reconnues du Canada est une mission d’assurance limitée. Le professionnel en exercice met en œuvre des procédures qui consistent principalement en des demandes d’informations auprès de la direction et d’autres personnes au sein de la division, selon le cas, ainsi qu’en des procédures analytiques, et évalue les éléments probants obtenus.
Les procédures mises en œuvre dans un examen sont considérablement plus restreintes en étendue que celles mises en œuvre dans un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, et elles sont de nature différente. Par conséquent, nous n’exprimons pas une opinion d’audit sur les états financiers.
Conclusion
Au cours de notre examen, nous n’avons rien relevé qui nous porte à croire que les états financiers ne donnent pas, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de [nom de l’entité et numéro de division] au 31 mars 2026, ainsi que des résultats de son exploitation et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, conformément aux stipulations en matière d’information financières décrites dans les Règles du ministère de la Famille.
Autres points
[Nom de l’entité] a préparé un jeu d’états financiers pour l’exercice terminé le 31 mars 2026 conformément aux normes comptables pour les entités à capital fermé, sur lesquels nous avons délivré aux actionnaires de [Nom de l’entité] un rapport de mission d’examen daté du [Date].
Référentiel comptable [si le professionnel en exercice souhaite restreindre l’utilisation de son rapport : et restriction à l’utilisation]
Sans pour autant modifier notre conclusion, nous attirons l’attention sur la note X des états financiers qui décrit le référentiel comptable appliqué. Les états financiers ont été préparés pour permettre à l’entité de se conformer aux exigences du ministère de la Famille. En conséquence, il est possible que les états financiers ne puissent se prêter à un usage autre. [Notre rapport est destiné uniquement à [nom de l’entité] et au ministère de la Famille et ne devrait pas être utilisé par d’autres parties.]
[Signature du professionnel en exercice][footnoteRef:8] [8: 	http://cpaquebec.ca/fr/membres-cpa/obligations/permis-de-comptabilite-publique/modeles-de-signature/ ] 

[Date du rapport du professionnel en exercice] 
[Adresse du professionnel en exercice]


EXEMPLE DE NOTE AUX ÉTATS FINANCIERS PRÉSENTANT LE RÉFÉRENTIEL COMPTABLE 

Note X : 
La société comporte trois divisions :
La division (indiquer le numéro de permis de garde);
La division (indiquer le numéro de permis de garde); et
La division (indiquer le numéro de permis de garde).

Les présents états financiers sont ceux de la division (indiquer le numéro de permis de garde).
Des jeux supplémentaires d’états financiers sont préparés pour l’entité juridique dans son ensemble à des fins fiscales et de financement, ainsi que pour chacune de ses divisions de façon distincte.
La société comptabilise ses obligations envers les autorités fiscales dans les états financiers de l’entité juridique.  
Les immobilisations corporelles sont réparties entre les divisions selon la superficie utilisée par chacune des divisions. 
	Division (indiquer le numéro de permis de garde)		X%			X$
	Division (indiquer le numéro de permis de garde)		X%			X$
Division (indiquer le numéro de permis de garde)		Y%			Y$
Division (indiquer le numéro de permis de garde)		Z%			Z$
Entité juridique							100%			Total $

Les avances et les prêts entre les divisions sont indiqués dans les rubriques « autres » des actifs à court et à long terme et des passifs à court et à long terme, et les numéros des divisions concernées sont clairement identifiés dans notes aux états financiers. 
Les charges communes entre les divisions sont réparties selon les méthodes de répartition suivantes : (inclure un tableau mentionnant les noms des différentes charges et leur méthode de répartition, ainsi que le total des charges réparties). 

La dette à long terme est répartie entre les divisions au prorata de l’utilisation prévue de la dette par chaque division. La méthode de répartition suivante a été utilisée pour déterminer le prorata (indiquer la méthode utilisée). La dette à long terme a été répartie ainsi entre les divisions :  
Division (indiquer le numéro de permis de garde)		X%			X$
Division (indiquer le numéro de permis de garde)		Y%			Y$
Division (indiquer le numéro de permis de garde)		Z%			Z$
Entité juridique							100%			Total $

Le capital-actions de l’entité juridique est réparti selon le nombre de places au permis de chacune de ses divisions. Le capital-actions se détaille comme suit :
Division (indiquer le numéro de permis de garde)	Nombre de places 		X$
Division (indiquer le numéro de permis de garde)	Nombre de places		Y$
Division (indiquer le numéro de permis de garde)	Nombre de places		Z$
Entité juridique						Nombre de places 		Total $


[bookmark: _Toc228791583][bookmark: _Toc228878222]Annexe H : Rapport sur l’état de la rémunération du personnel
Annexe H - CENTRES DE LA PETITE ENFANCE (CPE), BUREAUX COORDONNATEURS (BC) ET GARDERIES SUBVENTIONNÉES (GS), RAPPORT D’AUDIT SUR L’ÉTAT DE LA RÉMUNÉRATION DU PERSONNEL
	
Aux fins de l’exemple ci-dessous, on suppose les circonstances suivantes :
· La directive relative à l’état de la rémunération du personnel incluse dans les Règles de reddition de comptes 2025-2026 établie par le Ministère constitue un référentiel à usage particulier (la NCA 800 et la NCA 805 s’appliquent). 
· Le référentiel d’information financière applicable repose sur l’obligation de conformité (les paragraphes 36 et l’alinéa 39 b) v) de la NCA 700 ne s’appliquent pas).
· Le principe comptable de continuité d’exploitation n’est pas pertinent aux fins de cette mission (la NCA 570 ainsi que les alinéas 34 b) et 39 b) iv) de la NCA 700 ne s’appliquent pas).
· L’auditeur a conclu à l’absence d’autres informations (la NCA 720 ne s’applique pas).
· La direction n’a pas le choix du référentiel d’information financière ((l’alinéa 13 b) de la NCA 800 ne s’applique pas).
· Les personnes responsables de la surveillance du processus d’information financière ne sont pas les mêmes que celles qui sont responsables de leur préparation.




RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT
Au[x] [actionnaires, membres du conseil d’administration, propriétaire ou associés selon le statut juridique de l’entité] de [nom de l’entité et lorsqu’il s’agit d’une entité juridique détenant plusieurs permis de garderies subventionnées, le numéro de division].
Opinion
Nous avons effectué l’audit de l’état de la rémunération du personnel de [nom de l’entité et lorsqu’il s’agit d’une entité juridique détenant plusieurs permis de garderies subventionnées, le numéro de division] (ci-après l’« entité ») pour l’exercice terminé le 31 mars 2026.
À notre avis, l’état de la rémunération ci-joint de l’exercice terminé le 31 mars 2026 a été préparé, dans tous ses aspects significatifs, conformément à la directive relative à l’état de la rémunération du personnel incluse dans les Règles de reddition de comptes 2025-2026 établies par le ministère de la Famille (ci-après la « directive »).
Fondement de l’opinion
Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’état de la rémunération » du présent rapport. Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à notre audit de l’état de la rémunération au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit.
[bookmark: _Hlk529341049]Observation – Référentiel comptable et restriction à la diffusion
Nous attirons l’attention sur le fait que l’état de la rémunération a été préparé conformément à la directive relative à l’état de la rémunération du personnel incluse dans les Règles de reddition de comptes 2025-2026 établies par le ministère de la Famille. En conséquence, il est possible que l’état de la rémunération ne puisse se prêter à un usage autre. Notre rapport est destiné uniquement à [nom de l’entité] et au ministère de la Famille et ne devrait pas être diffusé à d’autres parties. Notre opinion n’est pas modifiée à l’égard de ce point.
Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard de l’état de la rémunération
La direction est responsable de la préparation de l’état de la rémunération conformément à la directive relative à l’état de la rémunération du personnel incluse dans les Règles de reddition de comptes 2025-2026 établies par le ministère de la Famille, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’un état de la rémunération exempt d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.
Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière de l’entité.
Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’état de la rémunération
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que l’état de la rémunération est exempt d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce qu’elles, individuellement ou collectivement, puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs de l’état de la rémunération prennent en se fondant sur celui-ci.
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre :
· nous identifions et évaluons les risques que l’état de la rémunération comporte des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne;
· nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne de l’entité;
· nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, le cas échéant, de même que des informations y afférentes fournies par cette dernière.
Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit.

[Signature de l’auditeur][footnoteRef:9] [9: 	http://cpaquebec.ca/fr/membres-cpa/obligations/permis-de-comptabilite-publique/modeles-de-signature/ ] 

[Date du rapport de l’auditeur] 
[Adresse de l’auditeur]

[bookmark: _Toc228791584][bookmark: _Toc228878223]Annexe I : Rapport sur l’état des subventions octroyées aux RSGE
Annexe I - BUREAUX COORDONNATEURS (BC), RAPPORT DE MISSION D’EXAMEN SUR L’ÉTAT DES SUBVENTIONS OCTROYÉES AUX RSGE 

	
Aux fins de l’exemple ci-dessous, on suppose les circonstances suivantes :

· La directive relative à l’état des subventions octroyées aux RSGE incluse dans les Règles de reddition de comptes 2025-2026 établies par le Ministère est un référentiel à usage particulier (la NCME 2400 s’applique (paragraphe 2)).

· Les personnes responsables de la surveillance du processus d’information financière ne sont pas les mêmes que celles qui sont responsables de leur préparation. 



RAPPORT DE MISSION D’EXAMEN DU PROFESSIONNEL EN EXERCICE INDÉPENDANT
Aux membres du conseil d’administration de [nom de l’organisme],
Nous avons effectué l’examen de l’état des subventions octroyées aux personnes responsables d’un service de garde éducatif en milieu familial (RSGE) ci-joint de [nom de l’organisme] (ci-après l’« organisme ») pour l’exercice terminé le 31 mars 2026. 
Responsabilité de la direction à l’égard de l’état des subventions
La direction est responsable de la préparation de l’état des subventions conformément à la directive relative à l’état des subventions octroyées aux RSGE incluse dans les Règles de reddition de comptes 2025-2026 établies par le ministère de la Famille, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’un état des subventions exempt d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.
Responsabilité du professionnel en exercice à l’égard de l’état des subventions
Notre responsabilité consiste à exprimer une conclusion sur l’état des subventions octroyées aux RSGE ci-joint en nous fondant sur notre examen. Nous avons effectué notre examen conformément aux normes d’examen généralement reconnues du Canada, qui exigent que nous nous conformions aux règles de déontologie pertinentes.
Un examen d’informations financières conforme aux normes d’examen généralement reconnues du Canada est une mission d’assurance limitée. Le professionnel en exercice met en œuvre des procédures qui consistent principalement en des demandes d’informations auprès de la direction et d’autres personnes au sein de l’organisme, selon le cas, ainsi qu’en des procédures analytiques, et évalue les éléments probants obtenus.
Les procédures mises en œuvre dans un examen sont considérablement plus restreintes en étendue que celles mises en œuvre dans un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, et elles sont de nature différente. Par conséquent, nous n’exprimons pas une opinion d’audit sur l’état des subventions.
Conclusion
Au cours de notre examen, nous n’avons rien relevé qui nous porte à croire que l’état des subventions octroyées aux RSGE de [nom de l’organisme] pour l’exercice terminé le 31 mars 2026 n’a pas été préparé, dans tous ses aspects significatifs, conformément à la directive relative à l’état des subventions octroyées aux RSGE incluse dans les Règles de reddition de comptes 2025-2026. 
[bookmark: _Hlk125372259]Observation – Référentiel comptable et restriction à la diffusion 
Nous attirons l’attention sur le fait que l’état des subventions a été préparé conformément à la directive relative à l’état des subventions octroyées aux RSGE incluse dans les Règles de reddition de comptes 2025-2026 établies par le ministère de la Famille. En conséquence, il est possible que l’état des subventions ne puisse se prêter à un usage autre. Notre rapport est destiné uniquement à [nom de l’organisme] et au ministère de la Famille et ne devrait pas être diffusé à d’autres parties.

[Signature du professionnel en exercice][footnoteRef:10] [10: 	http://cpaquebec.ca/fr/membres-cpa/obligations/permis-de-comptabilite-publique/modeles-de-signature/ ] 

[Date du rapport du professionnel en exercice] 
[Adresse du professionnel en exercice] 

[bookmark: _Toc228791585][bookmark: _Toc228878224]Annexe J : Rapport sur l’état de l’occupation et des présences réelles des enfants
Annexe J - CENTRES DE LA PETITE ENFANCE (CPE), BUREAUX COORDONNATEURS (BC) ET GARDERIES SUBVENTIONNÉES (GS), RAPPORT D’ASSURANCE RAISONNABLE DU PROFESSIONNEL EN EXERCICE INDÉPENDANT SUR L’ÉTAT DE L’OCCUPATION ET DES PRÉSENCES RÉELLES DES ENFANTS

Au[x] [actionnaires, membres du conseil d’administration, propriétaire ou associés, selon le statut juridique de l’entité] de [nom de l’entité et lorsqu’il s’agit d’une entité juridique détenant plusieurs permis de garderies subventionnées, le numéro de division],
Nous avons réalisé une mission d’assurance raisonnable à l’égard de l’état de l’occupation et des présences réelles des enfants ci-joint de [nom de l’entité et lorsqu’il s’agit d’une entité juridique détenant plusieurs permis de garderies subventionnées, le numéro de division] pour l’exercice terminé le 31 mars 2026 (ci-après « l’état »).
Responsabilité de la direction 
La direction est responsable de la préparation de l’état, conformément à la directive relative à l’état de l’occupation et des présences réelles des enfants incluse dans les Règles de reddition de comptes 2025-2026 établies par le ministère de la Famille (ci-après « la directive »). Elle est également responsable du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’un état exempt d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraude ou d’erreurs. 
Notre responsabilité
Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sous forme d’assurance raisonnable sur l’état, sur la base des éléments probants que nous avons obtenus. Nous avons effectué notre mission d’assurance raisonnable conformément à la Norme canadienne de missions de certification (NCMC) 3000, Missions d’attestation autres que les audits ou examens d’informations financières historiques. Cette norme requiert que nous planifiions et réalisions la mission de façon à obtenir l’assurance raisonnable que l’état ne comporte pas d’anomalies significatives.
L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’une mission réalisée conformément à la norme permettra toujours de détecter les anomalies significatives qui pourraient exister. La nature, le calendrier et l’étendue des procédures choisies relèvent de notre jugement professionnel, et notamment de notre évaluation des risques que l’état comporte des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et nécessitent d’obtenir des éléments probants concernant la préparation de l’état conformément à la directive. 
Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
Notre indépendance et notre gestion de la qualité
Nous nous sommes conformés aux règles ou au code de déontologie pertinents applicables à l’exercice de l’expertise comptable et se rapportant aux missions de certification, qui sont publiés par les différents organismes professionnels comptables, lesquels reposent sur les principes fondamentaux d’intégrité, d’objectivité, de compétence professionnelle et de diligence, de confidentialité et de conduite professionnelle.
Le cabinet applique la Norme canadienne de gestion de la qualité (NCGQ) 1, Gestion de la qualité par les cabinets qui réalisent des audits ou des examens d’états financiers, ou d’autres missions de certification ou de services connexes. Cette norme exige du cabinet qu’il conçoive, mette en place et fasse fonctionner un système de gestion de la qualité qui comprend des politiques ou des procédures en ce qui concerne la conformité aux règles de déontologie, aux normes professionnelles et aux exigences légales et réglementaires applicables.
Opinion
À notre avis, l’état de l’occupation et des présences réelles des enfants de [nom de l’entité et lorsqu’il s’agit d’une entité juridique détenant plusieurs permis de garderies subventionnées, le numéro de division] pour l’exercice terminé le 31 mars 2026 a été préparé, dans tous ses aspects significatifs, conformément à la directive.
Critères applicables et restriction à l’utilisation 
L’état a été préparé conformément à la directive afin de rendre compte au ministère de la Famille. En conséquence, il est possible que l’état ne puisse se prêter à un usage autre. Notre rapport est destiné uniquement à [nom de l’entité] et au ministère de la Famille et ne devrait pas être utilisé par d’autres parties.
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